
COMMENT ÇA MARCHE ?                  Un dispositif compliqué et générateur d'inéquités. 

���� Pour être promouvable… 
 

...il faut avoir atteint la durée requise pour le passage d'un échelon à un autre : 
• entre le 02/12/2010 et le 01/12/2011 pour les instituteurs 

• entre le 01.09.2010 et le 31.08.2011 pour les professeurs des écoles 
Les tableaux de la page suivante vous indiqueront si vous êtes promouvable. 

 

���� Attention : il ne suffit pas d'être promouvable pour être promu !  
 

���� Promotion "au pourcentage"  
 

Pour chaque échelon, la promotion peut se faire : 
• au grand choix (PE) ou au choix (instits) :   30% des promouvables 
• au choix (PE) ou au mi-choix (instits) :   5/7èmes des promouvables 
• à l'ancienneté pour les autres. 

���� Le barème 
 

Dans chaque échelon, et pour chaque promotion possible,  
les candidats sont départagés par un barème départemental : 

 

• AGS (ancienneté générale de service) : 1pt/an (1/360 par jour) ; au 01.01.2011 pour les instits, au 01.09.2010 pour 
les PE. � Plafonnement de l'ancienneté : 30 ans pour les instits ; 37 ans pour les PE. 
 

• + Note* : moyenne des deux dernières notes de moins de 5 ans coef 2 ou dernière note coef 2 (en cas de notes de 
plus de 5 ans) [*Note arrêtée au 01.11.10 pour les instits ; au 01.09.10 pour les PE ] 
 

• - "Frein" : retrait de 1/2 point par tranche de 6 mois de promotions antérieures. 
 

���� Si vous êtes promouvable et non promu(e), votre avancement sera étudié à nouveau ultérieurement.  
Au pire, vous serez promu(e) à l'ancienneté. 
 

���� Signalez-nous toute anomalie concernant votre carrière : retard d'inspection, note non actualisée… 

� 

Avancement / Promotions  FICHE DE SUIVI 1er degré 
 

à retourner à SE-UNSA - Maison des syndicats - 138 Rue de Bordeaux - 16000 ANGOULEME 
 

NOM :      Prénom :            
 

Adresse perso :                 
 

                   
 

Tél :       Courriel :       @     
 

Syndiqué(e)   oui �   non � 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Instit �   PE  � 

 

Echelon actuel :   depuis le :    
 
AGS :     ans mois     jours au  / /  
 
Notes : -         Date    
  -         Date    
 
Promotions antérieures :               
          
          
          

Réservé au SE-UNSA 

 
            
 
            
 
            
 
            
 
            
 
            

Le SE-UNSA revendique :  � un dispositif plus juste corrigeant les injustices et les incohérences actuelles ; 
      � des durées de "séjour" dans les échelons plus courtes ;  
      � une augmentation de tous les indices. 
 

Les représentants du SE-UNSA à la CAPD :  Hélène BOYER-BINEAU - Christophe CHEVRIER - Pascal LESCOUZERES 
   Patricia MORTIER-ROY - Sophie REBOUL-PIAS - François PONCHIE - Anael TRIBOT - Philippe VINOT 

AVANCEMENT & PROMOTIONS 1er degré 


